
 
 
 

Comité d'action directe au travail 
 

Mandat : 
 
Le Comité d'action directe au travail fait des recommandations au Comité exécutif 
concernant la politique de grève et de mobilisation de l'APUO, et entreprend d'autres 
tâches liées à une grève ou à un lock-out telles qu'assignées par le Comité exécutif ou 
par le Conseil d'administration. 
 
Pour plus d'informations, veuillez consulter le règlement H.7 des Statuts et règlements 
de l'APUO.  
 
Membres du comité : 
Un membre nommé par l’APUO 
 
Dalie Giroux, présidente (agente de la mobilisation de l’APUO—École d’études 
politiques)  
Fin de mandat : 2021-06-30 
 


